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14. Congé-éducation payé
S’absenter de l’entreprise pour suivre des cours tout en 
conservant son salaire? C’est possible dans le cadre du congé-
éducation.
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à COMBIEN D’HEURES DE CONGé AI-JE DROIT?
Le congé-éducation est un droit. Sa durée est égale au nombre 
d’heures de cours suivis mais avec un maximum de:

ÎÎ Pour les heures de cours qui ne coïncident pas avec 
l’horaire normal de travail
�80 heures par an pour suivre une formation générale 
(formation syndicale, cours de langue…);

�100 heures par an pour une formation professionnelle 
reconnue (cours de promotion sociale, formation 
sectorielle…).

ÎÎ Pour les heures de cours dont l’horaire coïncide avec 
l’horaire normal de travail
�85 heures pour les formations générales;
�105 heures pour les formations professionnelles.

Des crédits d’heures plus importants existent dans des cas bien 
particuliers (par ex. en cas d’études universitaires).

PUIS-JE EN BéNéFICIER QUAND JE VEUX?
Vous pouvez demander à bénéficier de votre congé au moment 
où ça vous arrange le mieux (pour préparer les examens, par 
ex.). Mais votre employeur a aussi son mot à dire: les congés-
éducation doivent faire l’objet d’une planification collective. Votre 
employeur ne peut toutefois s’opposer à un congé pris pour 
suivre les cours (si les cours ont lieu le jeudi après-midi, vous 
avez le droit de vous absenter le jeudi après-midi).

LE CONGé-EDUCATION EST-IL PAYE?
Oui. Vous touchez votre salaire normal mais plafonné. Ce 
plafond est actuellement de €  2.601 bruts par mois. C’est 
votre employeur qui paie mais les sommes avancées lui sont 
remboursées par le Fonds du congé-éducation. Dans certaines 
entreprises, la délégation syndicale a obtenu que le travailleur en 
congé-éducation touche son plein salaire.

JE TRAVAILLE à TEMPS PARTIEL. SUIS-JE éGALEMENT 
CONCERNé?
Depuis fin 1999, certains travailleurs à temps partiel y ont droit 
eux aussi.
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ÎÎ Pour les formations générales et professionnelles
 les travailleurs occupés à 4/5e temps au moins;
 les travailleurs à temps partiel qui ont un contrat de 
travail à horaire variable.

ÎÎ Pour les formations professionnelles uniquement
 les travailleurs à temps partiel occupés à horaire fixe au 
moins à mi-temps et moins de 4/5e temps et qui suivent 
cette formation pendant leurs heures de travail.

 
Pour le travailleur à temps partiel, la durée du congé-éducation 
payé est calculée en fonction de la durée de travail hebdomadaire. 
Il en va de même pour le salaire pris en compte.
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QUELLES FORMALITéS?
Si vous voulez bénéficier du congé-éducation, vous devez:
dans les 30 jours du début de la formation, remettre à 
votre employeur un certificat d’inscription aux cours. 
Pour les cours organisés par années scolaires normales, 
le certificat doit être remis avant le 31 octobre;
bénéficier d’une attestation trimestrielle de présence 
régulière, délivrée par l’établissement qui dispense la 
formation.

Par ailleurs, vous devez suivre les cours assidûment. En effet, 
les absences irrégulières (non justifiées par des motifs reconnus 
comme la maladie, la raison professionnelle…) ne peuvent 
dépasser en temps 10% de la durée de la formation.
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Vous vous posez des questions sur vos droits en tant que 
travailleur. Et c’est bien normal! La législation sociale est souvent 
complexe, et pour se défendre, il faut s’y retrouver. C’est pourquoi 
le SETCa publie cette brochure.

Notre objectif: vous faire comprendre les principales règles à 
connaître dans le cadre des relations employeurs/travailleurs, au 
travers de questions-réponses thématiques. 

 

Demandez également les brochures: 

4"Vos Droits" sectoriels: Commerce, Finances, Industrie, Non-
4marchand, CPNAE, Logistique, Services
4"Vos Droits" Cadres

Une mine d’informations pratiques à mettre entre toutes les mains!

vos droits 
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